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PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE 

PROTECTION CONTRE L’INCENDIE DE VALCOURT, tenue le jeudi 

12 janvier 2023 à 19h00 au 541 Avenue du Parc à Valcourt: 

 

LA SÉANCE ORDINAIRE EST SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR 

PATRICE DESMARAIS, DÉLÉGUÉ DE LA MUNICIPALITÉ DE CANTON DE 

VALCOURT. 

 

SONT PRÉSENTS : 

 

MUNICIPALITÉ  DÉLÉGUÉ   SUBSTITUT 

Bonsecours   Jacques David   André Leduc   

Maricourt   Daniel Gélineau  Nancy Gagnon  

Racine    André Courtemanche  Mario Côté   

Canton de Valcourt  Patrice Desmarais   

Ville de Valcourt  Pierre Tétrault   Marie-Claire Tétreault 

Lawrenceville   Derek Grilli   Dany Chapdelaine 19h15 

 

Madame Célyne Cloutier agit en tant que secrétaire. 

 

Monsieur Frédéric Martineau, directeur du service de sécurité incendie participe à la 

séance. 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE ET PRÉSENCE 

 

La régularité de la convocation et le quorum ont été constatés. 

 

Monsieur le président ouvre la séance à 19h00. 

 

001-23-01-12 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

ATTENDU QUE chacun des membres de ce conseil a pris connaissance de 

l’ordre du jour de cette séance ordinaire ; 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR DEREK GRILLI, 

APPUYÉ PAR MONSIEUR ANDRÉ COURTEMANCHE ET RÉSOLU : 

 

QUE l’ordre du jour proposé soit accepté tel que lu, présenté ou 

modifié selon le libellé suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

2. Présidence pour 2023 

3. Adoption du procès-verbal du 15 décembre 2022 

4. Correspondance 

5. Administration 

5.1 Comptes à payer, ratification comptes et salaires payés durant le mois 

6. Incendie 

6.1 Interventions décembre 2022 

6.2 Dépôt rapport interventions 2022 par type d’évènement / municipalité 

6.3 Dépôt du calendrier des pratiques pour 2023 

6.4 Sujets des publications en prévention incendie pour 2023 

6.5 Calendrier annuel des activités générales à la Régie 

6.6 Confirmation en poste du pompier Daniel Tétreault 

6.7 Formation Opérateur de véhicule d’élévation 

6.8 Offre d’achat sur équipements incendie et véhicule d’urgence 

appartenant à la Municipalité de St-Denis-de-Brompton 
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6.9 Formation d’un comité dans le dossier de l’émission des constats 

d’infraction relativement au règlement de prévention incendie 

7. Période de questions 

8. Levée de la séance 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

002-23-01-12 PRÉSIDENCE POUR 2023 

 

ATTENDU QUE l’article 586 du Code municipal stipule que la durée du 

mandat du président est d’un an et est renouvelable; 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR JACQUES DAVID, 

APPUYÉ PAR MONSIEUR ANDRÉ COURTEMANCHE ET RÉSOLU : 

 

QUE soit reconduit les mandats de messieurs Patrice Desmarais et 

Pierre Tétrault, respectivement à titre de président et vice-

président du conseil d’administration de la Régie. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

003-23-01-12 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 15 DÉCEMBRE 2022 

 

ATTENDU QUE  tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-

verbal de la séance ordinaire du 15 décembre 2022, au moins 

deux (2) jours avant la tenue des présentes, la secrétaire est 

dispensée d’en faire la lecture; 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR JACQUES DAVID, 

APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE TÉTRAULT ET RÉSOLU :  

 

QUE le procès-verbal du 15 décembre 2022 soit adopté tel que 

présenté. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

004-23-01-12 CORRESPONDANCE 

 

ATTENDU QU’ un rapport de la correspondance reçue depuis la dernière 

séance ordinaire jusqu’à celle-ci a été remis aux membres du 

conseil ; 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR ANDRÉ 

COURTEMANCHE, APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE TÉTRAULT ET 

RÉSOLU : 

 

QUE la correspondance reçue soit, par les présentes, adoptée et 

déposée aux archives de la Régie pour y être conservée et 

mise à la disposition de ceux qui désireraient en avoir copie 

et communication, et qu’il soit donné suite à la 

correspondance selon les demandes de ce conseil. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 
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ADMINISTRATION 

 

005-23-01-12 COMPTES À PAYER ET RATIFICATION DES COMPTES ET SALAIRES 

PAYÉS DURANT LE MOIS 

 

ATTENDU QU’ une liste des comptes payés durant le mois de décembre 

2022, totalisant une dépense de 15 903.93 $ a été remise 

subséquemment aux membres du conseil; 

 

ATTENDU QU’ une liste des comptes à payer au 12 janvier 2023, totalisant 

une dépense de 44 103.82 $, a été remise subséquemment 

aux membres du conseil; 

 

ATTENDU QUE la Régie a versé en salaire net durant le mois de décembre 

2022 une dépense qui totalise 33 636.98 $; 

 

ATTENDU QUE la secrétaire-trésorière confirme que les crédits sont 

disponibles ; 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR DANIEL 

GÉLINEAU, APPUYÉ PAR MONSIEUR DEREK GRILLI ET RÉSOLU : 

 

QUE les chèques #L2200106 à #L2200114 et P2200152 à 

P2200158 émis pour les comptes payés durant le mois de 

décembre 2022, totalisant une dépense de 15 903.93 $ soient 

ratifiés; 

 

QUE la secrétaire-trésorière soit autorisée à émettre les chèques 

#C2300001 à #C2300003 et #P2300001 à # P2300013, pour 

les comptes à payer au 12 janvier 2023, pour une dépense 

qui totalise 44 103.82 $; 

 

QUE les chèques #D2200470 à #D2200532 émis pour les salaires 

nets payés durant le mois de décembre 2022, totalisant une 

dépense de 33 636.98 $ soient ratifiés. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

INCENDIE 

 

INTERVENTIONS DÉCEMBRE 2022 

 

Le conseil de la Régie prend connaissance du rapport d’intervention du mois de 

décembre 2022. 

 

 DÉPÔT DU RAPPORT DES INTERVENTIONS 2022 PAR TYPE 

D’ÉVÈNEMENT PAR MUNICIPALITÉ 

 

Dépôt du rapport. 

 

DÉPÔT DU CALENDRIER DES PRATIQUES POUR 2023 

 

Dépôt du calendrier. 

 

SUJETS DES PUBLICATIONS EN PRÉVENTION INCENDIE POUR 2023 

 

Dépôt de document. Sera transmis aux municipalités. 

 

 



 
 

Initiales du Président 

          01513                            Procès-verbal du conseil d’administration de la 

 Initiales du Secrétaire                              Régie intermunicipale de protection contre                                       
                          l’incendie de Valcourt 

 
 
 

 

 

DÉPÔT DU CALENDRIER ANNUEL DES ACTIVITÉS GÉNÉRALES À 

LA RÉGIE 

 

Dépôt du calendrier. 

 

006-23-01-12 CONFIRMATION EN POSTE DU POMPIER DANIEL TÉTREAULT 

 

ATTENDU QUE Daniel Tétreault a été embauché à titre de pompier en 

janvier 2022 et soumis à une période de probation d’un an 

 

ATTENDU QUE cette période de probation vient à échéance ; 

 

ATTENDU QUE le directeur du service de sécurité incendie et ses officiers 

recommandent la confirmation en poste à titre de pompier 

de pompier de monsieur Tétreault ; 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR DEREK GRILLI, 

APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE TÉTRAULT ET RÉSOLU : 

  

D’  accepter la recommandation du directeur du service de 

sécurité incendie et de ses officiers et de confirmer en poste 

monsieur Daniel Tétreault à titre de pompier. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

007-23-01-12 INSCRIPTION FORMATION D’OPÉRATEUR DE VÉHICULE 

D’ÉLÉVATION 

 

ATTENDU QUE le directeur du service de sécurité incendie, dans sa 

planification de la formation des pompiers, a proposé lors de 

la préparation des prévisions budgétaires 2023 une formation 

d’opérateur de véhicule d’élévation ; 

 

ATTENDU QU’ il souhaite diversifier et consolider les connaissances de son 

équipe en y ajoutant une formation d’opérateur de véhicule 

d’élévation ; 

 

ATTENDU QUE des crédits sont prévus à cette fin au budget de 2023 ; 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR ANDRÉ 

COURTEMANCHE, APPUYÉ PAR MONSIEUR DANIEL GÉLINEAU ET 

RÉSOLU : 

 

D’ autoriser l’inscription et les salaires liés à une formation 

d’opérateur de véhicule d’élévation, tel que plus amplement 

décrit à l’offre de service de SAE Estrie, datée du 21 

décembre 2022 et portant le numéro 3728SSI22 : 

 

  Inscription Nbr        Coût  Total 

Opérateur de véhicule d’élévation 

Frédéric Martineau 

Daniel Caplette 

Christian Fontaine 

Jean-Yves Racicot 

Francis Lehouillier 

Candidat à venir 

 

Honoraires formateur 

6 

1 

6 

 

 

650,00 $ 

250.00 $ 

425,00 $ 

 

 

3 900,00 $ 

250.00 $ 

2 550,00 $ 

 

6 700.00 $ 
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Déplacement formateur 

Frais E.N.P.Q. 

 

Total (avant taxes) 

 

  Rémunération                 Nbr   Heures     Taux         Total 

Salaires 

 

+ frais de km s’il y a lieu 

6 

 

 

30 

 

 

14.50$ 

 

 

2 610.00$ 

 

 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 Une période de questions est tenue. Aucune question. 

 

008-23-01-12 OFFRE D’ACHAT SUR ÉQUIPEMENTS INCENDIE ET VÉHICULE 

D’URGENCE APPARTENANT À LA MUNICIPALITÉ DE ST-DENIS-DE-

BROMPTON 

 

ATTENDU QUE la municipalité de St-Denis-de-Brompton a cessé d’opérer son 

service d’incendie le 31 décembre 2022 ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité de St-Denis-de-Brompton souhaite vendre 

certains équipements et véhicule incendie ; 

 

ATTENDU QUE la Régie intermunicipale de protection contre l’incendie de 

Valcourt est intéressée à acquérir certains des équipements et 

véhicule incendie à vendre ; 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR DEREK GRILLI, 

APPUYÉ PAR MONSIEUR PIERRE TÉTRAULT ET RÉSOLU : 

 

DE faire l’offre suivante sur les équipements et véhicule 

d’urgence (les montants offerts excluent toutes taxes 

applicables) : 

 

- Camion Dodge Ram 2500 année 2018 avec moteur cumming diesel, modèle 

de base 20 000 km incluant par choc avec treuil, boîte en fibre de verre et 

coffre de rangement arrière, lumières d’urgence et 4 pneus d’hiver : 50 000 $ 

 

- Machine pour tester les boyaux : 1 000 $ 

 

- 30 casiers : 1 500 $ 

 

- 15 lampes de poche et 15 outils multi fonctions : 400 $ 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

009-23-01-12 FORMATION D’UN COMITÉ DE SURVEILLANCE CONCERNANT 

L’APPLICATION DU RÈGLEMENT DE PRÉVENTION 

 

ATTENDU QUE la Régie intermunicipale de protection contre l’incendie de 

Valcourt souhaite former un comité de surveillance 

concernant l’application du règlement de prévention 

incendie ; 

 



 
 

Initiales du Président 

          01515                            Procès-verbal du conseil d’administration de la 

 Initiales du Secrétaire                              Régie intermunicipale de protection contre                                       
                          l’incendie de Valcourt 

 
 
 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR JACQUES DAVID, 

APPUYÉ PAR MONSIEUR ANDRÉ COURTEMANCHE ET RÉSOLU : 

 

DE   nommer sur ce comité : 

 

   Patrice Desmarais 

   Pierre Tétrault 

   Derek Grilli 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

010-23-01-12 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

TOUS LES SUJETS PORTÉS À L’ORDRE DU JOUR DE CETTE SÉANCE 

AYANT FAIT L’OBJET DE DISCUSSIONS ET DE RÉSOLUTIONS, LE CAS 

ÉCHÉANT, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR DEREK GRILLI : 

 

QUE     l’assemblée soit levée à 20h30. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres présents 

 

 

 

_________________________  ________________________ 

Célyne Cloutier, secrétaire-trésorière Patrice Desmarais, président 

 

 

JE, CÉLYNE CLOUTIER, SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE, CERTIFIE QU’IL Y A LES CRÉDITS 

DISPONIBLES POUR CHACUNE DES RÉSOLUTIONS CONCERNÉES DU PRÉSENT PROCÈS-

VERBAL. 

 

JE, PATRICE DESMARAIS, PRÉSIDENT, ATTESTE QUE LA SIGNATURE DU PRÉSENT 

PROCÈS-VERBAL ÉQUIVAUT À LA SIGNATURE PAR MOI DE TOUTES LES RÉSOLUTIONS 

QU’IL CONTIENT AU SENS DE L’ARTICLE 142 (2) DU CODE MUNICIPAL. 


